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Présents : Claude LANDREAU, Anthony BACKHOUSE, Bruno MOULIN, Joëlle 

FOUCHEREAU, Séverine CAILLE, Pierick BRISSONNEAU, Laurence GIRARD,  
Eric VILLETTE. Claude THORAUX, Jean-Marie AUBOIN, Jean-Frédéric DELAGE. 

Absent avec pouvoir : Dominique VERAL 

Secrétaire de séance : Eric VILLETTE est nommé secrétaire de séance. 
 

ORDRE DU JOUR 

Approbation du compte rendu du 11 Mai 2015 

Madame le Maire donne lecture du compte rendu de la réunion du 11 Mai dernier 

 

SITUATION FINANCIERE AU 15 JUIN 2015 

La trésorerie au 15 juin : 151 389.77 

Fonctionnement Dépenses Fonctionnement Recettes 

Prévision Budget 406 051.17 Prévision Budget 446 051.17 

Réalisation 156 075.13 Réalisation 181 325.95 

Restes à utiliser 249 976.04 Restes à utiliser 264 725.22 

% érosion 38% % réalisation 40% 

Investissement Dépenses Investissement Recettes 

Prévision Budget 205 828.64 Prévision Budget 205 828.64 

Réalisation 43 103,72 Réalisation 110 858.06 

Restes à utiliser 162 724.92 Restes à utiliser 94 970.58 

% érosion 20% % réalisation 53 % 

 

  

 

 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
LUNDI 22 JUIN 2015 à 20 h 30 
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DECISIONS MODIFICATIVES 

Investissement Dépenses 

202.148 Honoraires PLU + 350.00 

2188.151 Aire picnic  + 300.00 

2188.122 Taille-haies  + 600.00 

020  Dépenses imprévues - 600.00 

Investissement Recettes 

10222  FC TVA  + 650.00 

FPIC 2015 

 
La communauté de communes de Jarnac, lors de sa séance du 19 juin la prise en charge 
de 100 % de la part communale de droit commun et d’opter pour le mode de répartition 
libre. 
Madame le Maire précise que pour 2015, la loi de finances exige des délibérations 
concordantes à la majorité des deux tiers. 
Madame le Maire invite donc le conseil à délibérer sur la répartition proposée par le conseil 
communautaire. 
 
� Proposition acceptée 
 
 

MODIFICATION DES STATUTS DU SIAEP MERPINS ET SOLOIR E 

Dans sa séance du 19 mai le comité syndical du SIAEP Merpins et Soloire a modifié 
l’article 3 de ses statuts. La durée est passée du 31 décembre 2016 à durée illimitée. 

Madame le Maire invite le conseil à se prononcer sur la modification.. 

� Proposition acceptée  

 

COMMUNICATIONS DIVERSES 

- Le taille-haies de Mario étant hors services, un devis auprès des Ets Tardy à 
Rouillac a été demandé, le montant 585 € TTC 

- Un devis pour des panneaux de signalisation (danger, déviation et rétrécissement 
de chaussée), pour utilisation par les agents communaux lors des travaux sur la 
chaussée � les panneaux Danger et rétrécissement seront commandés 

- 3 puits communaux recensés ont besoin d’une grille pour les sécuriser (la selle, la 
grelière et la parisière) 

- Dekra viendra jeudi pour commencer le document unique 
- Rappel inauguration médiathèque le 26 Juin à 18 h 30 
- Réunion à la sous-préfecture de Cognac le 8 juillet pour le PLU 

 

La séance est levée à 21 h 45 


